
Pourquoi ce
document ?

LES MÉDICAMENTS,
C'EST IMPORTANT !Il est important que tous les

professionnels de santé aient
connaissance de vos médicaments pour
une meilleure continuité de la prise en

charge entre votre domicile et la clinique.

Ce document a été élaboré par le

Comité du Médicament et des

Dispositifs Médicaux Stériles de la

Clinique Rive Gauche (COMEDIMS),

suite à une demande des

professionnels et des patients.

Clinique Rive Gauche
49 Allées Charles de Fitte,
31300 TOULOUSE
www.clinique-rivegauche.fr
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Amenez vos dernières ordonnances de médicaments en cours

Apportez vos médicaments habituels (dans leur boîte d'origine et non dans votre pilulier)

Vous êtes hospitalisé(e) à la Clinique Rive Gauche...

A LA
CONSULTATION

La sage-femme ou l'infirmier(e) vous interrogera sur les traitements que vous avez l'habitude de prendre à votre

domicile. Il recueillera les médicaments que vous avez apportés (dans leur boîte d'origine et non dans votre

pilulier), pour les conserver de manière sécurisée à l'infirmerie. Ils pourront être éventuellement utilisés pendant

votre séjour, jusqu’à que vos médicaments soient disponibles. 

VOTRE ENTRÉE

Les médicaments vous seront délivrés à chaque prise par la sage-femme ou l'infirmier(e). 

Tout au long de votre séjour, les professionnels vous informeront sur les médicaments prescrits pour
garantir votre droit à une informations complète et seront à votre écoute pour toute question.

VOTRE SÉJOUR

La sage-femme ou l'infirmier(e) vous restituera vos médicaments le jour de votre départ.

Le médecin vous remettra une ordonnance de sortie. Le traitement prescrit peut être différent de celui que vous

preniez chez vous. Le médecin vous donnera toutes les explications nécessaires.

N'hésitez pas à poser des questions sur les nouveaux médicaments prescrits et ceux qui ont été arrêtés.

VOTRE SORTIE

Les professionnels de santé veillent à la sécurité de votre traitement médicamenteux tout au long de votre
séjour, conformément à la réglementation en vigueur


